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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Suppression du FDSAP
Question écrite n° 10993

Texte de la question

M. Benoît Biteau interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur la suppression, au 1er septembre 2025, du
fonds de soutien au développement des activités périscolaires (FDSAP), créé par la loi n° 2013-595 du 8 juillet
2013. Ce fonds accompagnait les communes organisant la semaine scolaire sur 4,5 jours et permettait de
financer des activités périscolaires artistiques, culturelles et sportives, souvent gratuites pour les familles. Cette
décision impacte particulièrement les communes rurales, dont les budgets déjà contraints ne permettent pas
d'absorber la disparition de ce financement sans remettre en cause la qualité et la diversité des activités
proposées aux enfants. Dans de nombreux villages, le FDSAP représentait un levier indispensable pour garantir
l'accès de tous les enfants à des activités éducatives et culturelles, contribuant à réduire les inégalités
territoriales et sociales. La suppression du fonds intervient alors que la convention citoyenne sur le temps de
l'enfant, actuellement en cours, souligne que « les temps de l'enfant ne sont pas définis pour l'enfant, sa santé,
son développement et ses apprentissages ». Cette décision semble donc contredire les recommandations
préliminaires de cette concertation, alors même que des études, notamment de l'Académie nationale de
médecine, recommandent l'organisation de la semaine scolaire en 4,5 jours pour optimiser le bien-être et les
apprentissages des enfants. Il lui demande donc quelles sont les raisons ayant conduit le Gouvernement à
supprimer ce fonds, les mesures spécifiques envisagées pour soutenir les communes rurales particulièrement
fragilisées par cette décision et la manière dont le Gouvernement entend garantir une offre d'activités
périscolaires équitable et adaptée aux besoins des enfants, conformément aux recommandations de la
convention citoyenne sur le temps de l'enfant.

Texte de la réponse

Le fonds de soutien au développement des activités périscolaires (FSDAP) a été institué par la loi n° 2013-595
du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la République. La vocation
de ce fonds était de contribuer au développement d'une offre d'activités périscolaires au bénéfice des élèves
dans le cadre des rythmes scolaires sur neuf demi-journées ou huit demi-journées par semaine comprenant cinq
matinées et pour lesquels étaient organisées des activités périscolaires dans le cadre d'un projet éducatif
territorial. Les aides apportées par l'État, dans le cadre de ce fonds, étaient définies sur la base du nombre
d'élèves scolarisés dans les écoles des communes éligibles et comportaient un montant forfaitaire et, le cas
échéant, une majoration forfaitaire. L'inquiétude, exprimée par certaines collectivités, à l'annonce, au mois de
septembre 2023, du projet de mise en extinction progressive de ce fonds de soutien a été entendue et s'est
traduite par le décalage d'une année scolaire dans la suppression du FSDAP. La suppression du FSDAP a été
rendue effective, en application de l'article 234 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour
2024, à compter de la rentrée scolaire 2025. La mise en extinction du FSDAP s'explique principalement par les
impacts du décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 qui est venu assouplir les conditions d'organisation de la
semaine scolaire en permettant aux communes d'opter pour une organisation du temps scolaire sur quatre
jours. Depuis la publication de ce décret, une majorité de communes a choisi le retour à la semaine de quatre
jours. Tandis qu'il bénéficiait à plus de 20 000 communes, pour 5,5 millions d'élèves, lors de l'année scolaire
2016-2017, le FSDAP ne concernait plus que 1 015 communes et moins de 540 000 élèves au titre de l'année
scolaire 2024-2025. La diminution progressive et constante, observée depuis l'année scolaire 2017-2018, du
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nombre de collectivités bénéficiaires de ce fonds ainsi que du nombre d'élèves concernés a amené la mise en
extinction, de manière progressive et concertée, de ce fonds de soutien.
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